
• Maîtriser les bases de la construction et de la restauration de murs en 

pierre sèche.  

• Connaître les règles de l’art, les techniques de tri et de pose des pierres.  

• Savoir organiser un chantier et respecter les normes de sécurité.  

• Comprendre les enjeux écologiques et patrimoniaux. 

• Choix des matériaux 

Sélection des pierres, Origine et typologie, Tri et stockage,  

Reconnaissance des défauts 

• Préparation du chantier 

Étude du terrain, Tracé et implantation, Sécurité, Outillage  

• Techniques de pose 

Fondations, Montage des parements, Remplissage et cœur du 

mur, Gestion des angles et des courbes, Construction de murs de 

soutènement 

• Normes et réglementation 

Règles professionnelles, Sécurité sur chantier, Environnement, 

Patrimoine 

• Finitions et entretien 

Finition des parements 

Artisan indépendant en aménagement extérieur 

Salarié en entreprise de travaux publics ou paysagiste 

Technicien en collectivité territoriale (espaces verts, voirie) 
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LES OBJECTIFS 
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LES DEBOUCHES  

 

Formation pratique pour apprendre à construire et restaurer des murs en pierres sèches, technique traditionnelle, écologique et 

durable, sans liant. Idéale pour les artisans, agriculteurs, agents techniques et particuliers motivés. 

 

 

 

M.F.R.E.O. Montagne 05 
200 Chemin de la MFR 

Valenty 
05300 Ventavon 

Réalisation de Murs en 

 Pierres Sèches 

ORGANISATION PEDAGOGIQUE  

Durée : 1 semaine 
 
Statut : Formation professionnelle continue 
 
Délai d’entrée en formation contacter 
l'établissement 
 

LE + DE LA MFR 

• Une pédagogie de projet 

• Des travaux de groupes 

• Des visites d’entreprises 

• Projet de solidarité / ouverture culturelle  
 
LES TARIFS  
1800€ 
 
LES CHIFFRES CLES 
Résultats aux examens 
Et après ? 
 
PRE-REQUIS 

• Dispositions dans le domaine de la 
construction paysagère 

• Entretien de motivation 
 

PUBLIC CONCERNE 

• Artisans du bâtiment (maçons, paysagistes, 
etc.) 

• Salariés d’entreprises de travaux publics ou 
d’espaces verts 

• Demandeurs d’emploi en reconversion 
professionnelle 

• Particuliers souhaitant réaliser eux-mêmes 
leurs aménagements extérieurs 

 
MODALITE D’ACCES EN FORMATION 

• En annexe 
 

SANCTION 
Attestation de formation délivrée en fin de 
stage 
 
ACCESSIBILITÉ HANDICAP 

• Bâtiments aux normes d’accessibilité 

 
• Référent handicap sur site pour l’accessibilité 

pédagogique 


